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Réf [102211]

Echirolles, le 24 février 2011

Compte rendu de la réunion du conseil d’administration
mardi 22 février 2011, siège de la ligue, Echirolles

Présents : Paula BARATA, Georges BEL, Bernard BOCQUET, Marie Paule BOTTI, Pierre
BOYER, Jacques CHARLET, Bertrand CLARET, Jean Claude DEPARDON, Claude
FOURNET, André GALICHET, Jacky GARCIN, Pascal KAMBOURIAN, Bernard
LAGARDE, Yves LAGARDE, Alain RIPERT, Valérie PIERRARD, Denise QUEYREL,
Patricia NANIQUE,

Assistent : David FAYOLLAT, Ali MANI, Sophie ARDAIN, Franck CADEI,

Excusés : Henri CORMANN, Robert COLOMBANI, Pascal BAUDE, Jacky BERHOLET,
Sonia BENMECHICHE, Jean Charles BOUILLOT, Jean Claude BARBY, Jean FAORO

Absents :

Début de séance : 19h30.

Le compte rendu de la réunion du conseil d’administration du 14 décembre est adopté à
l’unanimité.

1/ INFORMATIONS DU PRESIDENT

- Le mari de Marie Claude David est décédé dernièrement à l’âge de 58 ans. Le CA
présente au nom de tous les handballeurs ses sincères condoléances à Marie Claude et à ses
enfants.

- Notre trésorier, Jacky Garcin, a changé d’adresse mail, veuillez noter la nouvelle :
j.garcin@dauphine-savoie-hand.fr

- Henri Cormann a cessé toute activité au sein du comité Drôme Ardèche. Martine
Chapelon a repris ses activités. Cette démission ne remet pas en cause son élection et sa
participation au sein du CA de la ligue.

- Le président a été sollicité pour soutenir un courrier émanant du club de Lanester
(N1M) qui, après avoir consulté les autres clubs de ce niveau, demande à modifier les
règlements sportifs pour obtenir une accession supplémentaire en pro D2. Cette « pétition »,
hors circuit habituel des vœux n’aura pas l’appui du président de la ligue.

2/ INFORMATIONS COMMISSION SPORTIVE

B.P. 122 | 9 PLACE DE LA CONVENTION | 38431
ECHIROLLES CEDEX
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- Championnats de jeunes : La première phase des championnats (-15 ans) et (-17 ans)
est terminée, les phases finales sont dans gest’hand.

- La phase régionale (-14 ans) a débuté par une première journée où toutes les équipes
se sont retrouvées à Chambéry. Cette journée a permis des échanges constructifs avec
les entraineurs des équipes concernées. En vue d’amélioration, quelques modifications
d’organisation de cette journée seront apportées la saison prochaine.

- Les clubs reçoivent le classement avec bonus (pour info) après chaque journée.
- Nous vous rappelons que la dernière journée du championnat (-14ans) se déroulera le

dimanche 10 avril à Valence pour toutes les équipes masculines et féminines. C’est la
ligue qui se chargera de rentrer les conclusions.

- Le championnat (-19 ans) masculin semble très apprécié par les équipes qui le
disputent. Il permet à nos jeunes de se préparer à intégrer les championnats seniors
dans un très bon climat d’après les commentaires recueillis. Nous espérons bien
disposer d’assez d’équipes pour le proposer aux filles la saison prochaine (même avec
10 équipes…).

- Vous trouverez en annexe les tableaux d’accession/relégation des équipes adultes et de
circulation des équipes de jeunes pour la saison prochaine (Annexe 1)

- Attention : poules de 12 dans les catégories (-15 M), (-17 M), (-17F) et 2 poules de 8
comme cette saison en (- 15 F).

- Pour les équipes du haut de classement (-15 M) cette saison, nous vous invitons à
réfléchir dès maintenant sur votre participation en (-16 ans) Rhône-Alpes (avec la
ligue du Lyonnais) en 2011-2012.

- Rappel : sur les feuilles de match, il faut un responsable de terrain sur toutes les
catégories, les buts et sanctions doivent être notées, les officiels licenciés, des
sanctions seront appliquées si nous constatons trop de mentions manquantes.

- Catégories : Sur le tableau habituel des catégories, outre le fait de faire figurer les
cycles scolaires ainsi que les classes correspondantes, nous nous demandons s’il ne
serait pas judicieux de proposer une catégorie intermédiaire (-10 ans) entre le mini
hand et les (-12 ans) pour donner la possibilité aux clubs de faire évoluer leurs joueurs
en fonction de leur niveau (ex : 2ème année mini hand ; débutants -12 ans) ? Ce vœu est
à l’étude pour l’AG fédérale 2011.

- Feuille de match électronique : Un courriel du référent informatique de la FFHB en
date du 22 février nous informe que la phase d’expérimentation pourrait commencer
dès le 15 mars (prochaine journée de championnat). A cet effet, il est demandé à
chaque ligue de proposer un référent informatique pour suivre et aider la mise en place
de ce nouveau dispositif (sans doute Sophie Ardain). Mais devant le manque
d’information et l’impossibilité de proposer une formation aux clubs concernés avant
la prochaine journée, le CA propose d’attendre que la référente ait suivi la formation
fédérale pour expérimenter la feuille de match informatique.

3/ INFORMATION COMMISSION D’ARBITRAGE

Inter ligues : ils auront lieu les 5 et 6 mars à Nîmes. Le binôme Chappa-Nardin /
Dalage représentera la ligue. Ils seront accompagnés par P. Boyer et A. Mani
(observateurs de la zone Sud-Est)
Bilan de formation : - Arbitres APN : 24 arbitres validés (sur 24 inscrits). 2
arbitres absents sans excuses de leur part.

- Arbitres R1 : 47 inscrits : 45 validés (un blessé, une année
sabbatique)
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- Arbitres R2 : 26 inscrits et 26 validés
- Arbitres R3 : 63 inscrits, validés 53 (10 n’ont pas participé à l’un des

stages proposés)
Soit sur 160 inscrits : 148 validés. (93%)

- Arbitres R3’ : le stage aura lieu le 9 avril 2011 à la Fillière. A ce jour,
4 arbitres proposés par 74, 5 par 38, pas d’arbitre en 73 et attente de 26/07

- Observateurs : 2 stages effectués : 13 observateurs agréés.
64 suivis sur 110 prévus (jusqu’au 19 février)

Ecole d’arbitrage : 33 dossiers déposés
Formation table de marque : 4 formations (1/département) se sont déroulées. Merci
à Thierry Botti pour sa disponibilité et sa compétence.
Indisponibilités des arbitres : La saisie informatique des indisponibilités se fait sur le
logiciel CRA.
Trajectoires Sports : Toutes les inscriptions pour les formations d’arbitres sont à
effectuer sur le site de trajectoires sports. Les compte-rendus des formations sont aussi
en ligne. Toutes ces dispositions sont en construction pour les JA.
Stages saison 2011-2012 : Tous les arbitres étant systématiquement mis en sommeil à
la fin de chaque saison, la CRA a proposé d’effectuer le stage préparatoire du début de
saison, le samedi 25 juin 2011. Pour cette date, les arbitres devront se présenter munis
du certificat médical pour la saison 2011-2012 (tests physiques). Deux lieux sont
retenus : Albertville et Saint Marcellin. Sur les deux sites, les arbitres auront le choix
entre deux circonstances de formation, l’une le matin (9h-12h) et l’autre l’après-midi
(13h-16h). Cette session (tests physique et connaissance) est obligatoire pour obtenir
la mention « arbitre » sur votre licence 2011-2012.
Régulation du projet d’arbitrage : Décliner une offre de formation territoriale des
arbitres adultes et jeunes et en direction d’un groupe « élite » arbitre. Redéfinir
l’ensemble des missions des membres de la CRA.
Jeunes arbitres : 175 suivis ont été réalisés sur les J.A. La formation commence à
porter ses fruits puisque 84 J.A. arrivent au niveau régional
Budget : le budget a été réalisé à 92%. Pour la saison prochaine, des difficultés sont
annoncées compte tenu de l’absence de subventions de la région dans ce domaine.

Divers : A une question du Comité 26/07 sur la rémunération des JA officiant sur le
championnat (-14 ans phase régionale), la CRA considère que les J.A. sont dans un
cursus de formation et ne sont pas indemnisés.

4/ INFORMATIONS COMMISSION TECHNIQUE

Résultats interpôles féminins 2011 :

Les filles du pôle espoir de la ligue (lycée Louis ARMAND Chambéry) terminent le
championnat de France Interpôles 2011 à la 11° place (sur 22) en remportant 3 matchs contre
Cournon (+20), Réunion (+6) et Strasbourg (+10) et en perdant 3 matches contre Toulouse (-
1), Nîmes (-3) et Angoulême (-6).

1/ Classement final :
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1- Metz 6- Brest 11- Chambéry 16- Cournon 21- Caen

2- Angoulême 7- Toulouse 12- Strasbourg 17- Marseille 22- Amiens

3- Besançon 8- Dijon 13- Talence 18- Lyon

4- Orléans 9- Segré 14- Tourcoing 19-Antilles

5- Chatenay 10-Nîmes 15- Hyères 20- Réunion

2/ Evolution des résultats du pôle féminin de Chambéry depuis la création du championnat
interpoles national.

2009 : 5° place (5 victoires, 1 défaite)
2010 : 2° place (vice championne de France, 4 victoires 2 défaites)
2011 : 11° place (3 victoires, 3 défaites)

3/ Composition de l’équipe :

1. Laureline Nourrit (Val de Leysse)
2. Hélène Falcon (Pole sud 38)
3. Claire Lablache (Val de Leysse)
4. Julie Mestrallet (Etoile)
5. Alexane Vidalie (Bourg de péage)
6. Margaux Robin (Annemasse)
7. Fanny Ladreyt ( Pouzin)
8. Maelle Chalmandrier (Motte Servolex)
9. Tiphaine Renson (Sallanches)
10. Marina David (Bourg de Péage)
11. Agathe Prot (Pouzin)
12. Camille Lambert ( Pouzin)
13. Alizée Martin (Bourg de Péage)
14. Romane Bourgeois (Fillière)

 Entraineur A : Franck Cadei
 Adjoint B : Bertrand Thievent
 Adjoint C : Loic Legrand
 Kiné D : Valentin

Sélections nationales:
En France cadette : Vidalie Alexane de Bourg de Péage
En France jeune : Zazai Sabrina de Pôle Sud
En France Juniore : Falcon Hélène de Pôle Sud

David Marina de Bourg de Péage
Formations :

L’ETR a mis sur pied en 2008 un stage de recyclage pour l’ex niveau 4 (Inter
régional) sur le tournoi Pierre Grillon. Cette circonstance de recyclage annuelle sur le
territoire de la ligue a été actée par la DTN. Cette année ce stage a du être annulé faute d’un
nombre suffisant de candidats. Les techniciens à recycler pour la CMCD 2011 devront faire
candidature sur les regroupements de Monaco, Paris ou Bordeaux.
Espérons que cette circonstance de recyclage ne soit pas retirée du calendrier national des
formations 2011-2012.
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Inter départementaux 1997 : 3° tour
En garçons :

34 – 38 – 83 – 06
74 – 63 – 21 – 42
01 – 68 – 54 – 73 – 25

En filles :
83 – 13 – 30 – 26/07
42 – 34 – 63 – 73
38 – 43 – 25 – 69

Le premier département cité reçoit et les 3 premiers classés sont qualifiés pour le 4° tour

Challenge Pierre Grillon (1996) :
Il se déroulera les 26 et 27 février en Haute-Savoie (gymnases de La Roche sur Foron et Saint
Pierre en Faucigny)

Finalités UNSS minimes excellence Rhône-Alpes : Elles se sont déroulées mercredi
16 février à Chambéry. Victoire sans partage de la Savoie qui s’impose en garçons comme en
filles (Collège Georges Sand). Bonne organisation locale grâce à l’ETD 73 et à l’ETR.

Convention pôle espoir/ligue: La convention relative à l’accueil et à la scolarisation
des sportifs du pôle espoir de la FFHB au lycée Louis Armand de Chambéry a été signée par
les deux parties. Un acte officiel sera organisé pour donner à cette signature la place qui lui
revient.

Sections sportives : Les comités vont être sollicités par la signature d’une convention
avec le rectorat concernant les sections sportives en amont des pôles. F Cadéi doit en finaliser
le contenu avec madame Ménissier (IPR).
Concernant la section sportive de Corenc (38), il semble que la qualification de l’encadrement
ne correspond plus aux critères requis par l’éducation nationale (pas de BEES). Il est
indispensable de régler ce problème au plus vite.

5/ INFORMATIONS COMMISSION DE DISCIPLINE

On peut constater pour ce début de saison et par rapport aux années précédentes une
baisse sensible du nombre d'affaires L'explication vient du fait de la possibilité laissée aux
arbitres de faire ou non un rapport à chaque carton rouge. Cependant, si le nombre de cas a
baissé, les cas traités par la commission sont beaucoup plus " lourds ". Ce sont souvent des
violences graves et surtout chez les jeunes, aussi bien pour les féminines que pour les
masculins.
Le carton rouge seul est-il une bonne solution ? Les rapports de force dans le jeu sont-ils bien
gérés ? Comment faire passer le message auprès des joueurs et des entraîneurs ?...

6/ INFORMATIONS COMMISSION MEDICALE

Vous avez été destinataires d’informations concernant les modifications apportées au
contrôle anti dopage, faîtes-en bon usage.
7/ INFORMATIONS COMMISSION DES OBLIGATIONS
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 Le dernier état de la CMCD des clubs de la ligue est arrivé dans le dossier des
clubs.

 Pour les équipes qui évoluent dans les championnats nationaux, il n’y a pas trop
d’inquiétude. Les quelques petits problèmes relevés devraient se solutionner d’ici
le mois de mai.

 Dans nos championnats régionaux, la situation est plus délicate. Certes, la majorité
des clubs a déjà rempli le contrat, mais par contre, il en reste un petit nombre qui
présente des lacunes importantes, principalement dans le domaine des JA.

 Un rappel du règlement concernant le socle de base en matière de JA a été envoyé
à tous les clubs.

 Dans chaque comité les personnes ressources ont averti directement les clubs qui
ne répondent pas encore aux critères demandés, à savoir : 2 JA de niveau
départemental pour chaque équipe senior évoluant dans les championnats de ligue.

ATTENTION : les extractions envoyées sur vos boites mail ne tiennent pas compte du
niveau des JA.

Il reste quelques semaines pour vous mettre en conformité. Vérifiez bien vos états et contactez
les responsables en cas d’erreurs relevées.

8/ INFORMATIONS COMMISSION HANDENSEMBLE

A l’initiative d’André Galichet, une réunion est programmée début mars pour étudier
les modalités de subvention des actions en direction du handicap

9/ INFORMATIONS COMMISSION DES FINANCES

Budget 2010 à l’équilibre.
Budget prévisionnel des commissions à rendre obligatoirement pour le 15 mars 2011

(par mail à Isabelle ou J. Garcin)

10/ INFORMATIONS COMMISSION RHONE ALPES

Le comité de la coordination Rhône-Alpes s’est réuni mardi 15 février pour analyser
les bilans financier et activités 2010, prendre acte des propositions d’aide de la région (contrat
d’objectif 2011), déterminer les axes pour le CNDS 2011 et proposer un budget pour 2011.
Le résultat 2010 fait apparaître un résultat positif de 2690,05€ qui permettra d’abonder le
budget du tournoi des 4 moteurs 2011 à hauteur de 2600€ (voir ci-dessous).

Contrat d’objectifs : Il est constaté, au fil des saisons une très nette diminution des
aides (voire suppression) dans des domaines pourtant indispensables : en 2011 plus un
centime n’est accordé par la région pour aider la formation des jeunes arbitres (10 000 € sur
les 2 ligues en 2010).
Le tournoi des 4 moteurs est lui aussi en danger faute d’aide suffisante de la part de la région
Rhône-Alpes.

CNDS : Une réunion d’information s’est tenue dernièrement à Bourgoin. Le
développement durable fait une entrée remarquée dans le dispositif. L’année 2011 semble une
année charnière tant dans la forme (passage au tout informatique) que dans le fond (les
financements de la part territoriale seront soumis à un projet associatif : animation,
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accompagnement des clubs, mutualisation des moyens, de la formation, des activités…) en
lien avec le projet fédéral.

Projet sportif : Le comité directeur de la CORA se félicite de l’accord entre les deux
ligues pour la constitution d’un championnat moins de 16 ans commun.

11/ INFORMATIONS COMMISSION DEVELOPPEMENT :

- Professionnalisation (ex DFE)
A ce jour 5 clubs sont engagés dans la démarche de professionnalisation :

4 clubs du Dauphiné-Savoie :
Villlefontaine (38)
Beaurepaire (38)
Evian (74)
Val de Leysse (73)

1 club du Lyonnais :
Quincieux (69)

Les représentants des clubs ont été regroupés les 14/15 Janvier 2011 et le seront les 11/12
mars 2011
Ils sont accompagnés par B. Bocquet /A. Mani (club Evian)

B. Larue/ A. Ripert (Club Val de Leysse)
H. Cormann / P. Soupirot (Beaurepaire)
P. Soupirot / E. Courtois (Villefontaine)

Nous avons adapté l'offre de formation aux besoins des clubs, toutefois dans le cadre de la
professionnalisation l'équipe souhaite que plus de clubs s'engagent dans la démarche et que
l'équipe d'accompagnateurs soit enrichie de l'ensemble des professionnels des comités et ligue

Réunions : La ligue accueillera les 28/29/30 juin (ANNECY) le groupe national de
pilotage de la démarche de professionnalisation
La ligue recevra les 2/3/4 septembre (ANNECY) le colloque NATIONAL de la
professionnalisation regroupant les représentants des ligues et comités du territoire national

Nous souhaitons que des représentants des 4 comités et de la ligue participent activement à
ce colloque

Bonus 4 étoiles : La commission nationale de développement propose, suite à la 4°
étoile de notre équipe de France de faire bénéficier d’un tarif préférentiel les jeunes de 10 à 16
ans qui prendraient une licence compétitive entre le 1° février et le 31 mai. La ligue et les
comités unanimes ne sont favorables à cette proposition qui ne concerne qu’un faible flux de
licenciés et ne peut en aucun cas être à l’origine de la création de nouvelles équipes dans des
championnats qui sont constitués depuis longtemps.

Opération « initiatives jeunes » : dans la continuité du projet « jeunes dirigeants », la
FFHB propose de valoriser les actions de solidarité portées par les jeunes. Le dossier est joint
à ce compte-rendu. (Annexe 2)

Brevet professionnel (BP JEPS) : Suite à la disparition du CREPS, la ligue travaille
avec la structure de remplacement : TSF (Tremplin Sports Formation). Force est de constater
que les relations avec cette structure (privée) ne sont pas faciles : les 6 premiers mois de
fonctionnement l’ont été sans pilotage réel puisque la convention n’a été signée qu’en janvier
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après des difficultés de coordination. D’autre part, la qualité du suivi des stagiaires n’est pas
satisfaisante (TSF ne met pas les moyens suffisants dans ce domaine). La ligue étudie avec le
Comité des Alpes de rugby la possibilité de monter un dossier de formation du BP JEPS. En
cas d’aboutissement et d’habilitation du dossier par la DRJSCS, il sera nécessaire
d’augmenter le volume des heures consacrées à la formation.

BP JEPS en apprentissage : Le dossier semble se débloquer avec la possibilité
d’implanter une annexe de « Gones Sport Formation » à Chambéry. Une opération de
sensibilisation sera organisée conjointement par la ligue, le club de Chambéry et « Gones
Sport formation ».

12/ INFORMATIONS COMMISSION EQUIPEMENT

Quelques dossiers en souffrance à la fédération :
Gymnase Jeannie Longo à St Martin le Vinoux (transmis le 28/09/2010)
Gymnase Le Guillon à Voiron (transmis le 22/12/2010)
Gymnase de Barby (transmis le 07/12/2010)
Gymnase de la Rochette (transmis le 07/12/2012)
Classification arrivant à échéance : Gymnase de Vernoux en Vivarais

13/ INFORMATIONS COMMISSION COMMUNICATION

Annuaire: Devant le succès de l’annuaire 2010/2011, la commission a proposé de
reconduire, avec quelques aménagements, l’annuaire en 2011/2012. Une réunion a fixé les
bases de cette deuxième édition. Un comité de relecture a été créé pour éviter les erreurs du
premier numéro. Une meilleure couverture publicitaire devrait permettre sa rentabilité : de
nombreux partenaires ont déjà donné leur accord pour figurer dans l’annuaire.

Magazine TV : Le magazine TV « au fond des filets » produit par la ligue continue
ses diffusions au rythme de 2 tournages par mois. Il est visible sur TV8 Mont-Blanc, TV
Grenoble, Rhône-Alpes TV, Youtube, Dailymotion et le site internet de la Ligue. Un planning
de tournage est proposé aux clubs.

Facebook : Depuis la semaine dernière, la ligue apparaît sur facebook (info
diverses…)

14/ INFORMATIONS COMMISSION QUALIFICATIONS

Cas de non-mutation : Tous les clubs de la ligue ont été informés de cette situation
qui peut arriver à n’importe quel club de bonne foi et qui peut avoir des conséquences
dramatiques sur les résultats sportifs d’une équipe. Nous vous demandons de prendre toutes
les précautions lors d’une création de licence. Une information complémentaire vous aidera à
mieux cerner ce problème. Pour cette saison, la FFHB risque bien de facturer les mutations
non faites et la ligue se déterminera sur le volet sportif.

Statistiques au 22 février :
A ce jour, la ligue a enregistré 16 637 licences (10 504 masculines et 6 133 féminines)
Au 22 février 2010, nous étions 15 760. Soit une augmentation de 5,28%.

15/ INFORMATIQUE :
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Formation :
La formation proposée ne concerne pas uniquement l’application gest’hand mais l’ensemble
des outils informatiques initiés par la fédé : adresses emails standardisées, accès à l’espace de
partage.
Aux vues du sondage effectué au mois de décembre et à la faible demande en formation des
clubs (9 clubs), il a été décidé de centraliser la formation à la Ligue et de proposer ainsi deux
soirées : une soirée « initiation » (jeudi 24 février) et une soirée « confirmés » (Mardi 15
mars).
Un seul club (38) s’est inscrit à la formation « initiation » : cette soirée est annulée et le club
s’est vu proposer une autre date à sa convenance => mercredi 6 avril au Comité Isère de
Handball.
4 clubs (2x38, 1x07, 1x74) - soit 6 personnes-, se sont inscrits pour la soirée du 14 mars.
3 clubs, initialement intéressés par la formation, n’ont hélas pas répondu positivement du fait
de l’éloignement du lieu de formation.
Ordre du jour du 15 mars 2011

 Découverte et connexion à l’Espace de partage fédéral
 Adresse email standardisée (options avancées)
 Gest’hand : questions & réponses sur les fonctionnalités de base
 Initiation aux exports de données (lettre-types, recherches/exports)
 Traitement des données exportées (tableau croisé dynamique dans excel)

Il serait peut être intéressant de proposer des formations de proximité en début de saison
prochaine (1 soirée par comité). La formation sur la feuille de match informatisée se
déroulerait à ce moment là.

Une forte demande du côté des élus et salariés. Plusieurs temps de formation sont
programmés :

 Jeudi 3 mars : CRA & CDA 38
 Lundi 21 mars : élus 26/07
 Mardi 29 mars : salariés 26/07
 Après-midi à définir : salariés ligue
 Soirée à définir : élus 73 & 74

16/ DU PROJET DE LIGUE AU PROJET TERRITORIAL

Rappel : Le fonds emploi FFHB qui est abondé par prélèvement sur chaque licence
représente actuellement une somme d’environs 1 000 000 € qui est reversée en totalité (CTF
de pôles, CTF départementaux, chargés de développement, missions fédérales).

Harmonisation : Un groupe de travail s’est penché sur la possibilité de synergie entre
« fonds emploi », « développement » et « professionnalisation » jusqu’ici cloisonnés et mal
définis. Des différentes réunions de travail de ce groupe, il est ressorti la proposition de
gouvernance territoriale (ligue/comité) aidée par un fonds de soutien (ou d’aide) non plus à
l’emploi mais au développement des territoires (2012-2016). Un cahier des charges fédéral est
constitué.
La ligue et les comités possèdent déjà leur propre projet. Il convient de faire évoluer chacun
d’eux vers une gouvernance territoriale partagée.
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Le projet territorial : le diaporama qui est joint au présent document est présenté
puis discuté au CA. Les idées directrices sont retenues, beaucoup d’entre elles font déjà partie
du projet initial de la ligue et des projets des comités. Le passage vers un projet territorial
partagé devrait être facile et rapide. (cliquez pour télécharger le diaporama)

17/ L’AIDE FEDERALE
Dans un courrier aux ligues et aux comités, le président Delplanque informait que la

FFHB avait décidé de mettre à la disposition des territoires une aide financière exceptionnelle
qui devra être dirigée dans 3 axes :

- Une grande fête le 21 mai pour les finales de la coupe de France : aide au
déplacement

- L’accompagnement du projet territorial : financement de quelques actions
structurantes

- La formation (cadres-dirigeants-joueurs-arbitres) : aide à l’accès à ces formations
pour tous.

Les dossiers sont en cours de constitution. Concernant les finales de la coupe de France, les
tarifs d’entrée affichés (différents semble-t-il de ceux annoncés) risquent de remettre en cause
le nombre de personnes déplacées.

18/DIVERS

Camp d’été de Val Thorens : Les inscriptions pour les 3 semaines du camp d’été de
Val Thorens ont été ouvertes début janvier. A ce jour, tout est complet et plus de 40 demandes
sont sur liste d’attente. Une décision sera prise dans la semaine pour solutionner ce problème
dans les meilleurs délais.

Séance levée à 22h30

Le rapporteur, le secrétaire, le président,
S. Ardain J. C Barby J. Charlet

Prochaines réunions: Conseils d’administration: 12 avril, 7 juin
Assemblée Générale: Samedi 18 juin (Université Grenoble 3)

http://www.dauphine-savoie-hand.fr/cr/PJ3_Presentation_demarche_PT_DS.ppsx

